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    Pau, 

    Le 28 janvier 2020 

 

 

 

 
 

Objet : 

vacances août 2020 

P.J. :  

1 bulletin d'inscription 

 

 

 

 Chers Parents et Amis, 

 

 

 Le temps est venu d'organiser les prochaines vacances de l’été 2020. 
 

 A cet effet, voici les premières informations utiles qui vous permettront de décider de votre 

inscription ou celle de votre enfant.  
 

  Vous avez la possibilité de prendre une assurance annulation correspondant à 4,2 % du 

montant du séjour auprès de la MAIF. 

 

Très Bonne 

Autonomie 

 

 

Très Bonne 

Autonomie 

– 30 ans 

 

Bonne 

Autonomie 

 

 

Bonne 

Autonomie 

pour PMR 

 

Bonne 

Autonomie 

+ 60 ans 

 

Moyenne 

Autonomie 

 

 

Faible 

Autonomie 

 

 

Très Faible 

Autonomie 

 

 
 

 

Lieux 

Coût du 

séjour 
sans assurance 

annulation 

 

Acompte 

(25 % du séjour) 

Coût 

Assurance 

Annulation (4,2 %) 

Avignon  

    2 semaines 

  

1 790 € 

 

447,50 € 
 

75,18 € 

Albi 

    1 semaine 

    2 semaines 

  

955 € 

1 790 € 

 

238,75 € 

447,50 € 

 

40,11 € 

 75,18 € 

Bassin d’Arcachon 

    1 semaine 

  

955 € 

 

238,75 € 
 

      40,11 € 

Bastia (Corse) 

   11 jours 

  

1 750 € 

 

437,50 € 

 

      73,50 € 

Blois 

    2 semaines 

  

1 800 € 

 

450,00 € 

 

      75,60 € 

Canet en Roussillon 

    1 semaine 

  

955 € 

 

238,75 € 

 

       40,11 € 

Carcassonne 

    1 semaine 

    2 semaines 

 

955 € 

1 790 € 

 

238,75 € 

447,50 € 

 

40,11 € 

75,18 € 
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Lieux 

Coût du 

séjour 
sans assurance 

annulation 

 

Acompte 

(25 % du séjour) 

Coût 

Assurance 

Annulation (4,2 %) 

Center Parc  

    2 semaines 

  

1 930 € 

 

482,50 € 

 

81,06 € 

Faux 

    1 semaine 

    2 semaines 

    2 semaines PMR 

  

955 € 

1 790 € 

2 030 € 

 

238,75 € 

447,50 € 

507,50 € 

 

40,11 € 

75,18 € 

85,26 € 

Figuerola del Camp 

    2 semaines 

    4 semaines 

  

1 800 € 

3 500 € 

 

450,00 € 

875,00 € 

 

75,60 € 

147,00 € 

Foix 

    1 semaine 

    2 semaines 

  

955 € 

1 790 € 

 

238,75 € 

447,50 € 

 

40,11 € 

75,18 € 

Gradignan 

    1 semaine 

    2 semaines 

    3 semaines 

  

1 100 € 

2 063 € 

2 888 € 

 

275,00 € 

515,75 € 

722,00 € 

 

46,20 € 

86,65 € 

121,30 € 

Idaux Mendy 

   3 jours 

   5 jours 

   5 jours TFA 

  

360 € 

595 € 

1 120 € 

 

90,00 € 

148,75 € 

280,00 € 

 

15,12 € 

24,99 € 

47,04 € 

Mallabia 

    1 semaine 

    2 semaines 

    3 semaines 

    4 semaines 

  

955 € 

1 790 € 

2 600 € 

3 450 € 

 

238,75 € 

447,50 € 

650,00 € 

862,50 € 

 

40,11 € 

75,18 € 

109,20 € 

144,90 € 

Mane 

    1 semaine 

    2 semaines 

    3 semaines 

    4 semaines 

  

1 100 € 

2 063 € 

2 888 € 

3 850 € 

 

275,00 € 

515,75 € 

722,00 € 

962,50 € 

 

46,20 € 

86,65 €  

121,30 € 

161,70 € 

Marquixanes 

    5 jours 

  

1 120 € 

 

280,00 € 

 

47,04 € 

Marrakech 

    1 semaine 

  

1 570 € 

 

392,50 € 

 

65,94 € 

Minorque 

    1 semaine 

  

1 570 € 

 

392,50 € 

 

65,94 € 

Narbonne 

    2 semaines 

    4 semaines 

  

1 790 € 

3 450 € 

 

447,50 € 

862,50 € 

 

75,18 € 

144,90 € 

Paris 

    1 semaine 

  

1 150 € 

 

287,50 € 

 

48,30 € 

Pornic 

    2 semaines 

  

1 800 € 

 

450,00 € 

 

75,60 € 

Porto (Portugal) 

    2 semaines 

  

1 810 € 

 

452,50 € 

 

76,02 € 
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Lieux 

Coût du 

séjour 
sans assurance 

annulation 

 

Acompte 

(25 % du séjour) 

Coût 

Assurance 

Annulation (4,2 %) 

Rome (Italie) 

    1 semaine 

  

1 570 € 

 

392,50 € 

 

65,94 € 

Royan 

    1 semaine 

  

955 € 

 

238,75 € 

 

40,11 € 

Saint Malo 

    1 semaine 

 

1 810 € 

 

452,50 € 

 

76,02 € 

San Genis de Palafolls    

    2 semaines 

 

1 800 € 

 

450,00 € 

 

75,60 € 

San Sébastien 

    1 semaine 

    2 semaines 

 

955 € 

1790 € 

 

238,75 € 

447,50 € 

 

40,11 € 

75,18 € 

Soustons 

    1 semaine PMR 

    2 semaines PMR 

    1 semaine MA 

    2 semaines MA 

 

1 080 € 

2 030 € 

955 € 

1 790 € 

 

270,00 € 

507,50 € 

238,75 € 

447,50 € 

 

45,36 € 

85,26 € 

40,11 € 

75,18 € 

 

ASSURANCE ANNULATION 
 

Nous vous conseillons de souscrire une assurance annulation pour votre séjour. 

La souscription doit être obligatoirement effectuée simultanément avec l’inscription au séjour de 

vacances. 

La garantie annulation prend effet dès l’inscription au séjour. Elle ne s’exerce pas au cours du 

séjour. 

 

Objet de la garantie : 

 

Dans le cas d’une obligation d’annulation du séjour avant son démarrage, l’assurance 

souscrite rembourse au participant toutes les sommes contractuellement dues à l’organisateur 

du séjour. 

 

Conditions d’octroi de la garantie : 
 

La garantie pourra être mise en œuvre dans tous les cas où l’annulation aura été justifiée : 

- le décès du participant lui-même, de son conjoint ou d’un membre proche de sa famille (père, mère, 

  frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, gendre ou belle-fille), 

- une maladie médicalement constatée ou un accident corporel subi y compris lors d’un attentat,  

  entraînant l’impossibilité de quitter la chambre pendant une durée minimum de 8 jours. 

- un licenciement économique du participant, de son conjoint ou concubin, du père ou de la mère. 

 

Toutefois, elle ne peut s’exercer : 

- pour tout fait provoqué intentionnellement par le participant, 

- pour la grossesse, l’interruption volontaire de grossesse, la maladie ou l’accident préexistant à la        

  souscription du contrat, 
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- en cas de guerre civile ou étrangère, 

- en cas d’irradiation, 

- pour les cataclysmes naturels, à l’exception de ceux indemnisés dans le cadre des catastrophes  

  naturelles (loi du 13 juillet 1982). 

 

 Montant de la garantie : 

Sont couvertes au titre de l’assurance, toutes sommes versées dès l’inscription à l’organisateur 

(acompte, arrhes …) dans la limite d’un plafond égal au coût du voyage. 

 

Formalités de déclaration : 

Le participant ou ses ayants droits sont tenus, sous peine de déchéance, d’aviser les Chamois 

Pyrénéens dans les 10 jours, suivant la survenance de l’évènement. 

 

SANS ASSURANCE ANNULATION  (pour les personnes n’ayant pas souscrit d’assurance annulation) 

 

En cas d’annulation, des frais d’annulation seront retenus par les Chamois Pyrénéens : 

à plus de 60 jours du départ : forfait de 100 € pour frais de dossier, 

entre 59 et 30 jours : 25 % du montant du séjour, 

entre 29 et 15 jours : 50 % du montant du séjour, 

entre 14 et 6 jours : 75 % du montant du séjour, 

entre 5 et 1 jour : 100 % du montant du séjour. 

 

En cas de non présentation au rendez-vous, vous ne pourrez prétendre à aucun remboursement. 

Tout séjour ou voyage écourté pour quelques raisons que ce soit, reste intégralement dû.  

 

 

MODALITES D’INSCRIPTION 
 

La date limite d’inscription est fixée au 28 février 2020. Nous vous indiquons que les 

inscriptions seront prises par ordre d’arrivée et qu’il est donc souhaitable de ne pas attendre le 

dernier moment.  

 

Nous vous demandons également d’indiquer impérativement un 2ème choix dans la fiche 

d’inscription que vous remplirez avec attention. 

 

 Afin que cette inscription soit effective, vous adresserez un chèque d’acompte correspondant 

aux 25 % du coût global du séjour choisi (voir tableau ci-dessus).  

 

 

RAPPEL : 
 

Nous vous rappelons que le montant de la cotisation pour l’année 2020 est fixée à : 
 

-    14 € pour les personnes qui sont suivies dans une institution de l’ADAPEI 64,  

-    22 € pour les autres. 
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 Afin de faciliter le règlement des séjours, nous vous proposons l'échéancier suivant : 

 

 

1) pour les personnes désirant prendre l’assurance annulation 

 

Merci de joindre un chèque d’acompte correspondant à 25 % du prix du séjour + un autre chèque 

pour l’assurance annulation. Si ce dernier chèque n’est pas joint, l’assurance ne sera pas prise en 

compte. 
 

Coût du 

séjour 

+ Assurance  

Annulation 
Montants à verser 

  à l’inscription 14/04/2020 14/05/2020 14/06/2020 14/07/2020 

  25 % ass. annul.     

360 € 15,12 € 90,00 € 15,12 € 135,00 € 135,00 € - - 

595 € 24,99 € 148,75 € 24,99 € 230,00 € 216,25 € - - 

955 € 40,11 € 238,75 € 40,11 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 116,25 € 

1 080 € 45,36 € 270,00 € 45,36 € 220,00 € 220,00 € 220,00 € 150,00 € 

1 100 € 46,20 € 275,00 € 46,20 € 220,00 € 220,00 € 220,00 € 165,00 € 

1 120 € 47,04 € 280,00 € 47,04 € 420,00 € 420,00 € - - 

1 150 € 48,30 € 287,50 € 48,30 € 230,00 € 230,00 € 230,00 € 172,50 € 

1 570 € 65,94 € 392,50 € 65,94 € 320,00 € 320,00 € 320,00 € 217,50 € 

1 750 € 73,50 € 437,50 € 73,50 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 262,50 € 

1 790 € 75,18 € 447,50 € 75,18 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 292,50 € 

1 800 € 75,60 € 450,00 € 75,60 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 300,00 € 

1 810 € 76,02 € 452,50 € 76,02 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 307,50 € 

1 930 € 81,06 € 482,50 € 81,06 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 247,50 € 

2 030 € 85,26 € 507,50 € 85,26 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 322,50 € 

2 063 € 86,65 € 515,50 € 86,65 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 347,25 € 

2 600 € 109,20 € 650,00 € 109,20 € 520,00 € 520,00 € 520,00 € 390,00 € 

2 888 € 121,30 € 722,00 € 121,30 € 570,00 € 570,00 € 570,00 € 456,00 € 

3 450 € 144,90 € 862,50 € 144,90 € 700,00 € 700,00 € 700,00 € 487,50 € 

3 500 € 147,00 € 875,00 € 147,00 € 700,00 € 700,00 € 700,00 € 525,00 € 

3 850 € 161,70 € 962,50 € 161,70 € 800,00 € 800,00 € 800,00 € 487,50 € 
 

Le solde devra être impérativement acquitté, sans rappel de notre part,  

au plus tard pour le 15 juillet 2020. 

  

 

2) pour les personnes ne désirant pas prendre l’assurance annulation 

 

Merci de joindre un chèque d’acompte correspondant à 25 % du prix du séjour. 

 

 

Coût du séjour 
Montants à verser 

 à l’inscription 14/04/2020 14/05/2020 14/06/2020 14/07/2020 

360 € 90,00 € 135,00 € 135,00 € - - 

595 € 148,75 € 230,00 € 216,25 € - - 

955 € 238,75 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 116,25 € 

1 080 € 270,00 € 220,00 € 220,00 € 220,00 € 150,00 € 

1 100 € 275,00 € 220,00 € 220,00 € 220,00 € 165,00 € 5 / 6 
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Coût du séjour 
Montants à verser 

 à l’inscription 14/04/2020 14/05/2020 14/06/2020 14/07/2020 

1 120 € 280,00 € 420,00 € 420,00 € - - 

1 150 € 287,50 € 230,00 € 230,00 € 230,00 € 172,50 € 

1 570 € 392,50 € 320,00 € 320,00 € 320,00 € 217,50 € 

1 750 € 437,50 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 262,50 € 

1 790 € 447,50 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 292,50 € 

1 800 € 450,00 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 300,00 € 

1 810 € 452,50 € 350,00 € 350,00 € 350,00 € 307,50 € 

1 930 € 482,50 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 247,50 € 

2 030 € 507,50 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 322,50 € 

2 063 € 515,50 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 347,25 € 

2 600 € 650,00 € 520,00 € 520,00 € 520,00 € 390,00 € 

2 888 € 722,00 € 570,00 € 570,00 € 570,00 € 456,00 € 

3 450 € 862,50 € 700,00 € 700,00 € 700,00 € 487,50 € 

3 500 € 875,00 € 700,00 € 700,00 € 700,00 € 525,00 € 

3 850 € 962,50 € 800,00 € 800,00 € 800,00 € 487,50 € 
 

Le solde devra être impérativement acquitté, sans rappel de notre part,  

au plus tard pour le 15 juillet 2020. 

 

 Restant à votre disposition, nous vous prions de croire, Chers Parents et Amis, l'expression de 

mes sentiments les plus cordiaux.  
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